
greatemetà 

4/Safi& re  e;ie"trireit terenemeni 

Cadend 

COMPTE RENDU 
OU CONSEIL DUS  0711TIMEMENT011 fr W11111433 ( 2 2 JANY117?2,075) 

I- Le conseil du gouvernement a examiné les projets de textes suivants : 

Projets de lois organiques  : 

1. Projet de loi organique n° III-14 relative aux régions ; 

2. Projet de loi organique n° 113-14 relative aux communes ; 

3. Projet de loi organique n°112-14 relative aux préfectures et provinces ; 

4. Projet de loi organique n°11:18-13 relative au statut des magistrats. 

Approuvés sous réserve de tenir compte des observations soulevées par quelques ministres 
qui seront examinées par une commission interministérielle constituée à cet effet 

et présidée par le Chef du gouvernement. 

Projet de décret  : 
. Projet de décret n° 2-15-40 fixant le nombre des régions, leur dénomination, leur chef-lieu, ainsi que les 

préfectures et les provinces les composant. 

Il a été décidé de reporter l'examen de ce projet à une prochaine réunion du conseil du gouvernement. 

Il. Conformément aux dispositions de l'article 92 de la Constitution, le conseil e approuvé les propositions de 
nominations aux fonctions supérieures suivantes : 

I. Le directeur général de la société nationale des transports et de la logistique ; 
2. le directeur de la marine marchande au ministère de l'équipement, du transport et de la logistique ; 

3. le directeur des ressources humaines et des affaires financières et générales au ministère de l'habitat 

et de la politique de la ville ; 

4. l'inspecteur général du ministère de l'agriculture et de la pêche maritime ; 
5. le directeur de l'office régional de mise en valeur agricole du Haouz 

G. le doyen de la faculté des sciences et techniques à Al-Hoceïma ; 

7. le doyen de la faculté polydisciplinaire à Nador; 

El le directeur de l'Institut universitaire de recherche scientifique à Rabat. 


